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A la télé aujourd’hui

07.00 Local: Les Grandes 

Lignes

08.00 Local: Profil

09.00 Doc: What Did The Big

Bang..

11.00 Doc: Books

11.15 Tele: Muneca Brava

12.00 Le Journal

12.40 Tele: Muneca Brava

14.05 MBC Production

14.47 D.Anime: Spongo, 

Fuzz...

15.20 D.Anime: Paf, Le 

Chien

15.39 D.Anime: Cosmic 

Quantum...

17.05 Mag: National Anthem

17.10 Serial: Oh Yuck!

17.35 Mag: Sand Tales

18.00 Live: Samachar

18.31 Serial: Surya Puran

18.55 Serial: Jag Jaanani 

Maa...

19.30 Journal & La Meteo

20.25 Local: Les Grands 

Noms...

21.25 Serial: Billions

23.00 Le Journal

07.00 DDI Live

10.00 Serial: Aatish

11.16 Serial: Tu Ishq Hai

12.02 Film: Dheena

14.47 Filler: Radha Krishna

15.00 Live: Samachar

15.22 Saare Tujhyachsathi

15.45 Serial: Bommarillu

16.04 Serial: Sondha 

Bandham

16.31 Serial: Meer Abru

16.49 Serial: Bhaag Na 

Banche... 

17.11 Serial: Bhakharwadi

17.30 Serial: Main Maike 

Chali Jaungi Tum 

Dekhte Rahiyo

18.01 Serial: Meteor 

Butterfly...

19.00 Live: Zournal Kreol

19.30 Serial: Radha Krishna

20.00 Serial: Mushk

20.44 Local: Anjuman

21.15 Local: Shaan-E-

Mustapha 

22.25 DDI Live

07.00 Mag: Border Crossing

07.51 Doc: DIY Kings

08.47 Doc: India’s Nomads

09.33 Doc: The Heart Of 

Brazil

11.09 Mag: Eco India

13.57 Doc: Fine Arts 

Sculptures

15.23 Doc: Soils At Their 

Limit

16.09 Mag: Eco India

16.47 Mag: Carnet De Sante

19.00 Student Support 

Prog...

20.30 Live: News

20.45 Doc: World Heritage

21.50 Doc: Planet Home

22.17 Doc: Here We Move 

Here...

23.41 Doc: Antarctica

00.29 Mag: World Stories

00.46 Mag: Our Voices

01.12 Mag: Euromaxx

01.38 Doc: Trust The Guide

02.37 Doc: World Heritage

01.32 Film: Signed, Sealed, 

Delive..

03.37 Film: Heaven’s Fall

05.27 Tele: Rubi

06.15 Serial: Burden Of 

Turth

06.58 Film: Signed, Sealed, 

Delive...

09.00 Serial: Killjoys

09.45 La Beaute Du Diable

10.35 Tele: Fierce Angel

11.00 Serial: 19-2

11.45 Film: Heaven’s Fall

13.30 Tele: Rubi

14.48 Film: Signed, Sealed, 

Delive...

16.41 Serial: Killjoys

17.21 Burden Of Truth

18.05 La Beaute Du Diable

19.00 Tele: Fierce Angel

19.34 Serial: Backstage

20.05 Tele: L’envers Du 

Paradis

20.30 Serial: S.W.A.T

21.20 Film: Gandhi

00.15 Tele: Rubi

06.42 Film: Justice 

Chaudhury

Starring: Jeetendra, Hema 

Malini, Sridevi

11.25 / 20.30 - 

Radha Krishna

11.59 / 21.00 - Anupamaa

12.31 / 21.30 - Mere Sai

13.02 / 22.00 - Agnihera

13.30 / 22.03 - Yeh Teri 

Galiyan

14.04 / 22.30 - Patiala Babes

14.25 / 23.00 - 100 Years Of 

Indian Cinema

15.00 / 21.46 -

Yeh Hai Mohabbatein

15.13 Film: Raja

Starring: Sanjay 

Kapoor, Madhuri Dixit, 

Mukesh Khanna

18.00 Live: Samachar

18.30 Kundali Bhagya

19.00 Udaariyaan

19.28 Kuch Rang Pyar Ke...

Elon Musk finalement d'accord pour
racheter Twitter

Le prix de 54,20 dollars par
action de Twitter fixé en avril

par le milliardaire a été accepté
mardi par les deux parties.

Elon Musk a préféré faire une nou-
velle fois volte face, plutôt que de

risquer de perdre un procès.
L'imprévisible industriel choisit finale-
ment d'honorer sa promesse faite en
avril, de racheter Twitter pour 44 mil-
liards de dollars. Le prix de 54,20 dol-
lars par action de Twitter, accepté en
avril par Elon Musk, devrait être
respecté. La surprise a fait bondir l'ac-
tion du groupe de 22% sur le Nasdaq,
ce mardi. Le cours de Twitter, remonté
à 52 dollars, reflète désormais la con-
viction d'un marché longtemps scep-
tique, que la transaction initiale se
fera.

Les avocats des deux parties sont
en train de négocier les termes d'un
accord qui permettrait d'éviter le
procès qui devait s'engager le 17 octo-
bre devant le Court of Chancery du
Delaware, tribunal spécialisé dans les
contentieux relatifs à des acquisitions
d'entreprises. C'est devant cette
instance, connue pour ses décisions
rapides et sa jurisprudence très défa-
vorables à l'égard des acquéreurs
d'entreprises qui changent d'avis, que
Twitter avait traîné Elon Musk en juillet
en vue de l'obliger à tenir son coûteux
engagement. Au cours des derniers
jours, à l'occasion de la phase prélimi-
naire du procès, la juge Kathaleen
McCormick avait déjà tranché à
plusieurs reprises en faveur des avo-
cats de Twitter, sur différents points de
procédure.

La charge de la preuve était très
élevée pour Elon Musk. Il devait

d'abord démontrer que Twitter avait
délibérément surestimé le nombre d'u-
tilisateurs humains de sa plateforme.
Ensuite il lui fallait prouver que ce sub-
terfuge avait un impact matériel suff-
isamment important sur la valorisation
de l'entreprise pour invalider les ter-
mes de l'acquisition. Or selon les avo-
cats de Twitter, les deux experts
embauchés par Musk pour estimer la
proportion de faux comptes ouverts
auprès du réseau social, ont rendu
des conclusions insuffisantes pour
établir la tricherie. L'un aurait jugé que
5,3% des comptes étaient faux.
L'autre aurait placé la barre à 11%.
Twitter de son côté a toujours argué
que moins de 5% de ses utilisateurs
étaient en fait des robots.

Avenir incertain pour Twitter

Si Elon Musk devient effectivement
propriétaire de Twitter, au prix élevé
initialement convenu, la direction du
groupe californien aura remporté une
étrange victoire. Voilà des mois
qu'Elon Musk critique vivement sa
gestion, la manière dont il protège les
données privées des twittos, ses
critères pour censurer les tweets, ainsi
que sa dépendance à l'égard de
recettes publicitaires. On voit mal
comment Parag Agrawal, le patron de
la firme de San Francisco, pourra
rester en place.

Les projets pour Twitter du milliar-

daire, qui est déjà le patron et fonda-
teur du constructeur automobile Tesla
et de la société de transport spatial
SpaceX, ne sont pas très clairs. Alors
que les résultats financiers du réseau
sont décevants, au point que la
société a dégagé des pertes au sec-
ond trimestre, le moral de ses équipes
a beaucoup souffert de la dispute
entre son acquéreur et les dirigeants
en place. Twitter est célébrissime dans
le monde des médias et de la poli-
tique, mais ne compte que 238 mil-
lions d'utilisateurs actifs monétisables
en moyenne chaque jour, ce qui reste
marginal comparé aux 2 milliards d'u-
tilisateurs quotidiens de Facebook.

Avant de revenir sur sa promesse
d'achat, Elon Musk avançait son inten-
tion de plus que doubler le nombre
d'utilisateurs de Twitter d'ici 2025. Le
capricieux libertarien, qui adore s'ex-
primer sur tous les sujets, et compte
sur le réseau 107 millions de fans,
veut faire de Twitter «le forum mondial
de la libre parole». C'est sur cette
plateforme qu'il a proposé lundi les
grandes lignes d'un «plan de paix»
entre la Russie et l'Ukraine... avant de
se faire critiquer par le président
Zelensky, alors qu'au contraire le
Kremlin qualifiait l'initiative de «très
positive».

Le capitaine d'industrie a égale-
ment critiqué l'interdiction de tweet
dont Donald Trump fait l'objet depuis
le 8 janvier. Il a argué pour un modèle
économique basé sur des abon-
nements. Il songe en outre à offrir aux
twittos des services de transferts d'ar-
gent. Elon Musk est connu pour son
audace innovante, mais à ce jour il n'a
pas dévoilé de plan de redressement
pour l'entreprise qu'il s'apprête à
acheter au prix fort.

L'avortement sélectif observé dans la diaspora
indienne : un professeur indo-canadien

Le professeur indo-canadien
Prabhat Jha a découvert que la

pratique de l'avortement sélectif des
femmes lors des deuxième et
troisième grossesses est plus pronon-
cée dans les familles dont la mère est
née en Inde mais vit en Australie, au
Canada, au Royaume-Uni ou aux
États-Unis.

Le professeur Jha du Center for
Global Health Research, Dalla Lana
School of Public Health, ainsi que la
chercheuse en santé Catherine May,
ont précédemment établi que l'avorte-
ment sélectif des femmes lors des
deuxième et troisième grossesses
était répandu et en croissance en
Inde.

"Nous avons été surpris que les
préférences culturelles d'avoir au
moins un garçon soient si répandues
parmi la diaspora indienne", a déclaré
le professeur Jha.

L'étude, publiée dans la revue
eLife Sciences, a examiné les ten-
dances de l'avortement sélectif parmi
la diaspora chinoise ou indienne en
utilisant 18 millions d'histoires de nais-
sance au cours des deux dernières
décennies environ en Inde, en Chine,
en Australie, au Canada, au
Royaume-Uni et aux États-Unis.

L'avortement sélectif des fœtus
féminins, en particulier après la nais-
sance de filles plus jeunes, est bien

documenté en Inde. Il existe
de fortes préférences cul-
turelles pour avoir au moins
un fils en Inde et la politique
de l'enfant unique en Chine
(qui a officiellement pris fin
en 2016) affecte les choix
familiaux en matière de
fécondité.

Les auteurs de l'étude
ont appliqué la méthode de Jha
appelée le sex-ratio conditionnel, qui
est le ratio de filles nées pour 1 000
garçons à la suite d'une naissance
antérieure d'une fille. La fourchette
naturelle (en l'absence de détermina-
tion prénatale du sexe et d'avortement
sélectif) est d'environ 950 à 975 filles
pour 1 000 garçons et est la même
pour la première, la deuxième ou la
troisième naissance. Les auteurs ont
constaté que les rapports de masculin-
ité dans chaque pays étaient nette-
ment inférieurs à la fourchette
naturelle, en particulier pour les
troisièmes naissances avec des filles
plus âgées. Ces résultats indiquent l'u-
tilisation de la détermination prénatale
du sexe suivie d'un avortement sélec-
tif des fœtus féminins.

Les rapports de masculinité condi-
tionnels pour les troisièmes nais-
sances dans la diaspora indienne
étaient inférieurs à ceux de l'Inde. Au
Canada, les rapports de masculinité

conditionnels étaient
les plus faibles avec
520 filles pour 1 000
garçons en 2016, soit
bien moins qu'en
Inde (769). Ces rap-
ports de masculinité
conditionnels pour
les troisièmes nais-
sances étaient égale-

ment inférieurs à la fourchette
naturelle en Australie (653), au
Royaume-Uni (778) et aux États-Unis
(805).

Jha a déclaré que la préférence
indienne d'avoir au moins un garçon
dans la famille est le principal moteur
de l'avortement sélectif des fœtus
féminins pour les deuxième et
troisième naissances ; et que cette
préférence culturelle est observée à la
fois dans les familles indiennes et de
la diaspora.

Les filles disparues à la suite d'a-
vortements sélectifs contribuent à un
important déficit de filles en Chine et
en Inde. Jha a suggéré que la com-
préhension des préférences cul-
turelles pour les garçons et le fait que
ces préférences accompagnent la
migration pourraient susciter davan-
tage de débats et de discussions
sociétales, en particulier en Inde pour
remédier au déficit démographique
marqué des filles.
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Maurice s'apprête à être exemplaire dans la lutte contre le
changement climatique, affirme le ministre de l'Environnement
Maurice est sur le point d'être exem-

plaire dans la lutte contre le change-
ment climatique et envisage une société
durable à faible émission de carbone con-
formément à l'Accord de Paris, a déclaré le
ministre de l'Environnement, de la Gestion
des déchets solides et du Changement cli-
matique, M. Kavydass Ramano.

Il s'exprimait à l'ouverture d'un atelier de
validation sur la stratégie et le plan d'action
nationaux d'atténuation du changement cli-
matique pour Maurice (NCCMSAP), au
Caudan Arts Centre à Port Louis. La
Coordonnatrice Résidente des Nations
Unies, Mme Christine Umotoni, et d'autres
personnalités étaient également présentes.

Dans son allocution, le ministre Ramano
a souligné que le NCCMSAP a été élaboré
dans le cadre des mesures d'atténuation
appropriées au niveau national (NAMA)
pour le projet de stratégie de développe-
ment des îles à faible émission de carbone
en décembre 2019 avec la participation de
diverses parties prenantes. Il a indiqué que
le plan d'action jouera un rôle majeur dans
la promotion de la voie à faibles émissions

pour Maurice et dans la réalisation de ses
objectifs, stratégies et plan d'action d'at-
ténuation. Le pays, a-t-il ajouté, est sur la
bonne voie pour parvenir à une économie
résiliente et circulaire.

Le ministre a exprimé sa gratitude au
Fonds pour l'environnement mondial

(FEM), au Programme des Nations Unies
pour l'environnement (PNUE) et au Centre
climatique du PNUE à Copenhague pour
leur soutien financier et technique dans la
formulation de la stratégie et du plan d'ac-
tion nationaux d'atténuation. Le soutien a
été déterminant pour aider Maurice à rem-
plir son engagement et à développer la
stratégie nationale pour atténuer les
impacts du changement climatique, a-t-il
déclaré.

Le ministre a parlé des impacts du
changement climatique, ajoutant que le
pays continue de connaître une augmenta-
tion de la température pouvant atteindre 1,4
degré Celsius et une élévation du niveau de
la mer à un rythme accéléré de 5,6 mm par
an et une réduction générale d'environ 8%
de la précipitation annuelle.

Il a énuméré plusieurs initiatives auda-
cieuses entreprises par le gouvernement
pour renforcer la capacité d'adaptation du
pays. Il s'agit notamment de : augmenter la
part des énergies renouvelables dans son
mix énergétique à 60 % d'ici 2030 et élimin-
er progressivement le charbon avant 2030 ;

décarboner l'énergie et les transports et
renforcer la résilience de l'agriculture et du
tourisme, dans le cadre du projet « Facilité
2050 » ; écologisation du secteur public; et
la création de nouvelles infrastructures de
valorisation des déchets.

Le ministre Ramano a également rap-
pelé que le pays s'est engagé à fournir un
soutien inconditionnel de 35% de ses
besoins financiers dans la mise à jour de la
contribution déterminée au niveau national,
par le biais de la contribution du gouverne-
ment et du secteur privé d'ici 2030.

Quant à Mme Umotoni, elle a déclaré
que Maurice continuera à respecter ses
engagements dans le cadre de l'Accord de
Paris et à accélérer ses plans d'action pour
le climat. Elle a félicité le gouvernement
mauricien pour son approche novatrice et
audacieuse dans la lutte contre la crise du
changement climatique.

Elle a également souligné que les
Nations Unies restent un partenaire engagé
pour aider Maurice à devenir un pays plus
vert, plus propre et à faible émission de car-
bone.

Lancement d'un projet de serre collaborative pour la 
propagation de plantes indigènes

Un projet collaboratif de serre entrepris
par le Collège culturel islamique de

Port-Louis, le ministère de l'agro-industrie
et de la sécurité alimentaire et le ministère
de l'environnement, de la gestion des
déchets solides et du changement clima-
tique, a été lancé mardi matin à Port-Louis.

Le projet vise à propager des plantes
indigènes/endémiques en vue de reboiser
le site de la Citadelle et d'autres sites
approuvés par les autorités.

Le ministre de l'Environnement, de la
Gestion des déchets solides et du
Changement climatique, M. Kavydass
Ramano, le l’Attorney General, le ministre
de l'Agro-industrie et de la Sécurité alimen-
taire, M. Maneesh Gobin, et le maire de
Port Louis, M. Mahfooz Moussa Cadersaïb,
étaient présents sur le occasion.

Dans son allocution, le ministre Ramano
a fait remarquer que le projet est conforme

à l'objectif du gouvernement de promouvoir
l'autosuffisance alimentaire, qui devrait faire
partie du mode de vie de chacun.

Il a souligné le taux alarmant de surcon-
sommation des ressources et a indiqué que
le Jour du dépassement de la Terre, étant le
jour où la demande de l'humanité en
ressources écologiques dépasse les
ressources que la Terre peut régénérer au
cours de cette année, a été marqué le 28
juillet 2022.

Le ministre a appelé à la nécessité pour
chacun d'agir de manière responsable afin
de protéger l'environnement, en passant à
une économie circulaire et en adoptant des
pratiques telles que la réduction, le recy-
clage et la réutilisation des déchets.

M. Ramano a également souligné que
son ministère mettait en œuvre le concept
de responsabilité élargie du producteur
pour s'assurer que le traitement de fin d'util-

isation des produits soit pris en considéra-
tion avant la production. L'objectif principal
est d'augmenter la quantité et le degré de
récupération des produits et de minimiser
l'impact environnemental des déchets, a-t-il
ajouté.

Quant au ministre Gobin, il a
souligné le partenariat transver-
sal qui a permis la mise en
œuvre du projet. Il a salué l'e-
sprit de pensée positive qui a
sous-tendu le projet et a félicité
le collège de s'être lancé dans le
projet malgré les défis rencon-
trés, à savoir le manque d'e-
space.

M. Gobin a félicité les alter-
natives ingénieuses proposées
dans le cadre du projet, notam-
ment la plantation sur le toit du
bâtiment et dans des con-

teneurs. Il a encouragé d'autres institutions
scolaires à imiter le projet.

Le ministre a également offert cinq
Phoenix roebelenii (palmiers dattiers
nains), à planter dans le jardin public situé à
côté du collège.

Vingt-neuf membres du personnel médical et paramédi-
cal, dont vingt-cinq du secteur public et quatre du

secteur privé, ont reçu, les certificats du cours de base de
sage-femme. La cérémonie de remise des prix s'est tenue
au siège du ministère de la Santé et du Bien-être,
Emmanuel Anquetil Building à Port Louis, en présence du
ministre de la Santé et du Bien-être, le Dr Kailesh Kumar
Singh Jagutpal.

Dans son allocution, le ministre Jagutpal a souligné que
ce cours d'une durée de deux ans, a été dispensé à ces
agents dans le but de les préparer à acquérir les connais-
sances et les compétences requises pour exercer la pro-
fession de sage-femme à l'hôpital et dans la communauté
en général.

Ce cours, a-t-il souligné, leur permettra également
d'aider les stagiaires à développer des compétences pour
prodiguer des soins prénatals, intranatals et postnatals aux
mères ainsi qu'à reconnaître les signes de détresse afin de
prévenir les décès mort-nés ou les accouchements pré-
maturés, entre autres.

Par ailleurs, le Dr Jagutpal a indiqué que dans le
domaine de la santé, une sage-femme est la personne qui
accompagne une femme avant, pendant et après l'ac-
couchement. Dans ce contexte, il est essentiel qu'ils soient

bien formés afin de réduire les statistiques sur le taux de
prématurité à Maurice et de donner aux futures familles les
outils nécessaires pour avoir un bébé en bonne santé.

Le ministre s'est en outre étendu sur les mesures mises
en œuvre dans le secteur de la santé afin de promouvoir
une bonne santé et un bon service envers les mères et les
bébés à Maurice. Elles comprennent : la mise en place d'un
Preconception Care Service qui définit un ensemble d'ac-
tions et d'interventions avant et pendant la grossesse ; har-
monisation du protocole de traitement concernant l'ob-

stétrique et la gynécologie; et la modernisation des unités
de soins intensifs néonatals, entre autres.

En outre, le ministre de la Santé a souligné que selon
les statistiques, les femmes mauriciennes connaissent des
grossesses souvent à la fin de la trentaine ou même après
l'âge de quarante ans. Cela, a-t-il souligné, augmente con-
sidérablement le risque de complications lors de l'ac-
couchement et, dans ce contexte, aujourd'hui plus que
jamais, les sages-femmes ont un rôle essentiel à jouer
dans le secteur de la santé.

La formation, a souligné le Dr Jagutpal, est également
conçue pour aider les sages-femmes à acquérir l'expertise
nécessaire pour faire face à tous les types de comporte-
ment des personnes et à toutes sortes de scénarios.

A cet égard, il a réitéré que son ministère continuera à
développer des formations similaires afin de favoriser la
professionnalisation et la spécialisation continues du per-
sonnel médical et paramédical, ainsi que pour aider à
innover et à apprendre différentes manières de pratiquer
les soins de santé, y compris l'utilisation de la technologie.
« Je suis convaincu que cette stratégie de formation con-
tinue permettra au service d'être à la hauteur des
meilleures pratiques internationales », a déclaré le ministre
Jagutpal.

Soins de santé : des certificats de base de sage-femme ont été
décernés à 29 personnels médicaux
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Pétrole: l’OPEP+ sabre ses quotas de production pour soutenir les prix

Les treize membres de l’Organisation des
pays exportateurs de pétrole (OPEP),

menés par l’Arabie saoudite, et leurs dix
partenaires conduits par la Russie ont con-
venu d’une baisse de «deux millions» de
barils par jour pour le mois de novembre, a
annoncé l’alliance dans un communiqué.

«C’est la réduction la plus importante
depuis le début de la pandémie», a réagi
dans une note Srijan Katyal, de la société
de courtage ADSS.

Elle va probablement «doper les prix»,
a-t-il ajouté, à l’encontre des efforts des
Occidentaux pour enrayer la flambée des
coûts de l’énergie pesant sur la croissance
mondiale.

Cette décision intervient «juste au
moment où les consommateurs poussaient
un soupir de soulagement», les prix à la
pompe ayant fortement reculé depuis cet
été, rappelle Craig Erlam, d’Oanda.

Les deux références mondiales du brut
ont perdu du terrain ces dernières
semaines, évoluant autour de 90 dollars le
baril, bien loin des sommets enregistrés en
mars au début de la guerre en Ukraine
(près de 140 dollars).

La Maison-Blanche aux aguets

Une telle annonce «ne sera pas bien
accueillie par la Maison-Blanche à l’ap-
proche des élections de mi-mandat du mois
prochain», avait averti avant la réunion
Tamas Varga, chez PV Energy.

Le président américain Joe Biden s’é-
chine depuis des mois à tenter d’endiguer
l’envolée des prix qui érode le pouvoir
d’achat des ménages, allant même jusqu’à
se rendre à Ryad en juillet lors d’une visite
très controversée.

À la Maison-Blanche, on tentait de rela-
tiviser mercredi cette rencontre, un haut
responsable soulignant que l’OPEP+ se
réunit «chaque mois avec une précision
d’horloge».

La veille, la porte-parole Karine Jean-
Pierre avait décliné tout commentaire pré-
maturé, tout en rappelant que Washington
«continue à prendre des mesures pour pro-
téger les consommateurs américains (...) et
s’assurer d’une offre suffisante pour répon-
dre à la demande».

«Organisation technique»
Interrogé à son arrivée sur la réaction à

attendre de Washington, le ministre émirati
de l’Énergie, Souhail ben Mohammed Al-
Mazrouei, avait botté en touche, affirmant
qu’il s’agissait d’une «organisation tech-
nique» ne se mêlant pas d’enjeux poli-
tiques.

Également présents, le prince saoudien

Abdel Aziz ben Salmane et le vice-premier
ministre russe chargé des questions
énergétiques, Alexandre Novak, doivent
s’exprimer lors d’une conférence de presse.

Une nette baisse des volumes de brut
arrange Moscou, «et pourrait donc être
perçue comme une nouvelle escalade des
tensions géopolitiques», commente Ipek
Ozkardeskaya, analyste de Swissquote.

Créée en 1960 avec le but de réguler la
production et le prix du brut, en instaurant
des quotas, l’OPEP s’est étendue en 2006
à la Russie et d’autres partenaires pour for-
mer l’OPEP+.

Dans un geste historique, les membres
de l’alliance avaient décidé au printemps
2020 des coupes de près de 10 millions
devant l’effondrement de la demande liée à
la pandémie de Covid-19. Une recette qui
avait marché.

Cette fois, ils veulent «avoir une
longueur d’avance sur une éventuelle
récession grâce à des mesures proac-
tives», explique Bjarne Schieldrop, de Seb.
«Ce qui leur permettrait d’éviter une
éventuelle accumulation de stocks et donc
des prix du pétrole bas».

Déjà en septembre, le groupe avait
légèrement abaissé son objectif (de 100
000 barils) et s’était dit prêt à faire plus. Si
les rumeurs se confirment, il s’agirait de la
plus forte réduction depuis le choc de la
pandémie.

Après avoir bondi en début de semaine,
les cours ont à peine réagi, mercredi vers
13H00 GMT, à 91,84 dollars le baril de
Brent de la mer du Nord, et 86,36 dollars
pour le baril de WTI, son homologue améri-
cain.

L’OPEP+, de retour à Vienne 
mercredi pour la première fois depuis
mars 2020, a voulu marquer le coup:
elle a décidé d’une coupe drastique
des quotas de production de pétrole
pour soutenir les prix au risque de

froisser la Maison-Blanche. 

Royaume-Uni : affaiblie jusque dans son camp, Liz Truss tente de
réaffirmer son autorité

La Première ministre britannique a promis mercredi de sortir le Royaume-Uni de "la tempête" au dernier jour du congrès du 
Parti conservateur, marqué par des dissensions internes, où sa politique a été critiquée.

«Sortir de la tempête." Déjà affaiblie
après seulement un mois au pouvoir, la

Première ministre britannique Liz Truss a
tenté de reprendre l'ascendant mercredi 5
octobre, au dernier jour d'un congrès du
Parti conservateur chaotique, miné par les
dissensions internes sur la politique à
mener pour sortir le Royaume-Uni de la
crise. 

"Dans ces temps difficiles, nous devons
agir. Je suis déterminée à faire avancer le
Royaume-Uni pour nous sortir de la tem-
pête", a lancé Liz Truss, dans un discours
d'un peu plus d'une demi-heure devant les
élus et militants de son parti, dans lequel
elle n'a fait aucune annonce. 

Liz Truss défend son budget 
Avec la volonté de renouveler un pou-

voir conservateur à la tête du pays depuis
douze ans, la Première ministre a affirmé
vouloir "en finir avec le cycle de faible crois-
sance" et martelé son objectif de faire
"croître l'économie britannique". "Le statu
quo n'est pas une option", a-t-elle insisté. 

Tentant de faire taire ceux qui, même
dans ses rangs, l'accusent d'être déjà hors-
jeu après à peine un mois au pouvoir, elle a
de nouveau insisté sur ses priorités : baiss-
er les impôts, améliorer le service de santé
et la lutte contre l'immigration illégale.   

Interrompue brièvement par des mili-
tants de l'ONG Greenpeace protestant con-
tre la fin du moratoire sur la fracturation
hydraulique décidée par son gouverne-
ment, Liz Truss a aussi longuement réaffir-
mé le soutien du Royaume-Uni à l'Ukraine
dans sa guerre face à la Russie.

La Première ministre a aussi défendu
une nouvelle fois son approche budgétaire
"responsable", alors que son "mini-budget"
présenté le 23 septembre pour faire face à
la crise du coût de la vie a suscité une foule
de critiques pour ses baisses d'impôts
financées par la dette, et fait chuter la livre
sterling. 

Pression de toutes parts 
Sous la pression de sa propre majorité,

le gouvernement a renoncé lundi à sup-
primer la tranche d'imposition la plus
élevée, une mesure qui cristallisait l'opposi-
tion car bénéficiant aux contribuables les
plus riches. 

Cette volte-face portée par le ministre
des Finances, Kwasi Kwarteng, a affaibli la
Première ministre, qui s'est défendue,
assurant qu'"il n'y a pas de honte pour un
dirigeant à écouter". 

Son discours devant le congrès suffira-t-
il à réaffirmer son autorité, quand la ministre
de l'Intérieur Suella Braverman a accusé
mardi les conservateurs ayant ouvertement
critiqué Liz Truss d'avoir lancé un putsch
contre elle ?  

L'enjeu est grand au moment où l'ancien
ministre des Transports Grant Shapps, qui
avait soutenu l'ex-ministre des Finances
Rishi Sunak face à Liz Truss dans la course
à Downing Street, a évoqué mardi le danger
d'un vote de défiance des parlementaires
conservateurs. 

"Je ne pense pas que les membres du
Parlement, conservateurs, s'ils voient les
sondages continuer comme ça, resteront
sans rien faire", a-t-il prévenu. 

D'autant que quantité de dossiers minés
attendent encore le gouvernement et pour-
raient alimenter la fronde, comme la levée
du moratoire sur la fracturation hydraulique
ou la suppression de la tranche maximale
d'imposition pour les plus riches, que Liz
Truss s'est refusée à abandonner définitive-
ment, après l'avoir écartée de son "mini-
budget". 

Une opposition revigorée 
Mais la révolte gronde surtout sur la

future revalorisation des prestations
sociales, à propos de laquelle le nouveau
gouvernement ne se juge pas lié par l'en-
gagement pris par l'ancien Premier ministre
Boris Johnson de les augmenter à hauteur
de l'inflation. 

L'avertissement est notamment venu de
la secrétaire d'État chargée des relations
avec le parlement, Penny Mordaunt, anci-
enne rivale de Liz Truss dans la course à
Downing Street. 

Et plusieurs autres voix se sont élevées
au sein de la majorité pour rappeler à Liz
Truss de ne pas trop s'éloigner du pro-
gramme de Boris Johnson, qui avait valu en
décembre 2019 aux conservateurs un tri-
omphe dans les urnes inédit depuis
Margaret Thatcher (Première ministre de
1979 à 1990). 

Les prochaines élections sont attendues
dans moins de deux ans et l'opposition tra-
vailliste, sous l'impulsion de son chef Keir
Starmer, plus centriste que son
prédécesseur Jeremy Corbyn, est ressortie
revigorée de son congrès fin septembre,
alors que 39 % des Britanniques estiment

désormais que les conservateurs penchent
très à droite, en hausse de 12 points en
deux mois, selon un sondage YouGov pub-
lié mardi.  

Un autre sondage donnait récemment
33 points d'avance aux travaillistes par rap-
port aux conservateurs, un écart inédit
depuis la fin des années 1990 et l'arrivée au
pouvoir de Tony Blair (1997-2007).
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La Corée du Sud et les États-Unis tirent quatre missiles
après le lancement nord-coréen

Un missile balistique à portée intermédi-
aire (IRBM) nord-coréen avait survolé

mardi le Japon, une première en cinq ans
qui avait conduit Tokyo à activer son sys-
tème d’alerte.

Selon l’état-major sud-coréen, les
armées sud-coréenne et américaine ont tiré
mercredi chacune deux missiles balistiques
à courte portée ATACMS « pour frapper
avec précision une cible virtuelle » en mer
du Japon.

Ces exercices « ont montré que nous
sommes capables et prêts à neutraliser l’o-
rigine de la provocation tout en maintenant
une position de surveillance constante », a-
t-il ajouté dans un communiqué.

L’armée sud-coréenne a cependant con-
firmé l’échec du lancement d’un cinquième
missile balistique de courte portée
Hyunmoo-2, qui s’est écrasé au sol peu
après son lancement.

L’ogive du missile n’a pas explosé et
personne n’a été blessé, selon l’état-major.
Mais un important incendie s’est déclaré et
a provoqué la panique dans la ville de
Gangneung, sur la côte est de Corée du
Sud, dont de nombreux habitants inquiets
ont appelé la mairie, ont rapporté les
autorités.

Mardi, des avions de combat sud-
coréens et américains avaient déjà mené
des exercices de frappe de précision, selon
Séoul, avec le largage de bombes sur une
cible virtuelle en mer Jaune par deux avions
de combat sud-coréens F-15K.

Le porte-parole du Conseil national de
sécurité américain John Kirby, interrogé par
la chaîne CNN, a indiqué qu’il s’agissait de
« répondre aux provocations du Nord, pour
nous assurer que nous pouvons démontrer
nos propres capacités ».

Négociations sans conditions
« Il ne faut pas en arriver là. Nous avons

clairement fait savoir à Kim Jong Un que
nous sommes prêts à nous asseoir à la
table sans conditions préalables », a-t-il

ajouté.
L’armée sud-coréenne a également

annoncé mercredi le retour dans la région
du porte-avions à propulsion nucléaire
américain USS Ronald Reagan qui a effec-
tué en septembre des exercices avec la
marine sud-coréenne.

La Corée du Nord, qui a adopté en sep-
tembre une nouvelle doctrine rendant «
irréversible » son statut de puissance
nucléaire, a intensifié cette année ses tirs et
a lancé un missile balistique intercontinental
(ICBM) pour la première fois depuis 2017.

Le tir de mardi était le cinquième en dix
jours. Pyongyang n’a pas fait de commen-
taires à ce sujet dans les médias officiels.

Le Conseil de sécurité des Nations
unies doit se réunir mercredi sur cette ques-

tion.
Selon Séoul et Tokyo, le missile a par-

couru environ 4 600 km, soit probablement
la distance la plus longue jamais atteinte
par Pyongyang dans le cadre de ses
essais. Les missiles sont généralement
tirés selon une trajectoire « loftée » pour
éviter de survoler les pays voisins.

Selon des experts et hauts respons-
ables, le missile serait un Hwasong-12
IRBM à capacité nucléaire. Il a été testé
pour la première fois en 2017 et il est capa-
ble d’atteindre les bases américaines de
l’île de Guam.

« Escalade »
Le secrétaire général de l’ONU Antonio

Guterres a dénoncé une « escalade » et
appelé Pyongyang « à reprendre le dia-

logue » afin de parvenir à « une dénucléari-
sation complète et vérifiable de la péninsule
coréenne ».

Le président sud-coréen Yoon Suk-yeol
a pour sa part déploré une « provocation »
violant « clairement les principes universels
et les normes des Nations unies », et ordon-
né « une réponse ferme ».

Séoul, Tokyo et Washington ont récem-
ment multiplié les manoeuvres conjointes,
organisant le 30 septembre les premiers
exercices trilatéraux anti sous-marins en
cinq ans, quelques jours après des
manoeuvres à grande échelle des forces
navales américaines et sud-coréennes.

Environ 28 500 soldats américains sont
stationnés en Corée du Sud pour aider à la
protéger de son voisin.

Les responsables sud-coréens et améri-
cains préviennent depuis des mois que le
dirigeant nord-coréen Kim Jong Un se pré-
parerait à effectuer un nouvel essai
nucléaire.

Celui-ci pourrait avoir lieu après le con-
grès du Parti communiste chinois qui
débute le 16 octobre, ont indiqué ce week-
end plusieurs hauts responsables du com-
mandement américain pour l’Asie-
Pacifique.

« En dépit du lancement de missiles
effectué aujourd’hui (...), l’intention de la
Corée du Nord de procéder à un essai
nucléaire restera inchangée », a déclaré à
l’AFP Yang Moo-jin, professeur à
l’Université des études nord-coréennes.

« Il est probable que Pyongyang tourne
au ridicule le tir de missile d’aujourd’hui -
d’autant plus qu’un des tirs a échoué », a-t-
il ajouté en parlant des lancements sud-
coréens et américains de mercredi.

Pyongyang a testé des bombes atom-
iques à six reprises depuis 2006. Le dernier
essai en date, et le plus puissant, est sur-
venu en 2017, d’une puissance estimée à
250 kilotonnes.

Maroc-Union européenne : des ONG protestent contre des
restrictions de visas « humiliantes »

La France est particulièrement visée, après avoir décidé en septembre 2021 de diviser par deux l’octroi de visas, arguant
de la réticence de Rabat à reprendre ses ressortissants en situation irrégulière.

Des défenseurs des droits humains
marocains ont manifesté mardi 4 octo-

bre devant le siège de la délégation de
l’Union européenne (UE) à Rabat, au
Maroc, pour protester contre des restric-
tions des visas Schengen délivrés, en parti-
culier de la part de la France, a constaté
l’AFP.

« Nous sommes ici pour exprimer notre
colère contre l’humiliation, l’arrogance et le
racisme subis par nombre de nos conci-
toyens et concitoyennes dont les demandes
de visas sont refusées par les Etats de l’UE
», a déclaré le président de l’Association
marocaine des droits humains (AMDH),
Aziz Ghali. Ces derniers « persistent à ne
délivrer les visas qu’à un nombre restreint
de demandeurs, même si les demandes
réunissent toutes les conditions requises »,
a déploré M. Ghali dans un message
adressé à l’ambassade de l’UE au Maroc.

Une cinquantaine d’activistes ont par-
ticipé à ce sit-in symbolique à l’appel de
l’AMDH et de la Ligue marocaine pour la
défense des droits de l’homme (LMDDH). «
Oui à la liberté de circulation, non aux
accords coloniaux ! », ont-ils scandé. « La

privation de visas est un acte discrimina-
toire et raciste », pouvait-on lire sur une
pancarte. Parmi leurs griefs : la non-justifi-
cation du refus des visas, selon eux, et le
non-remboursement des frais de dossiers.

« Une manière inacceptable et 
injustifiée »

L’AMDH a reçu des doléances de per-
sonnes qui ont été « privées de visas d’une
manière inacceptable et injustifiée, alors

qu’elles ont des droits ou des intérêts à
gérer dans des pays européens, notam-
ment en France », a expliqué à l’AFP
Khadija Ryadi, militante de l’AMDH.

La France est la particulièrement visée,
après avoir décidé en septembre 2021 de
diviser par deux l’octroi de visas au Maroc
et à l’Algérie, arguant de la réticence de ces
pays à reprendre leurs ressortissants en sit-
uation irrégulière dans l’Hexagone. Une
décision qualifiée d’« injustifiée » par Rabat
et de « grande maladresse » dans les
milieux intellectuels.

Ce durcissement a déclenché des
vagues d’indignation sur les réseaux soci-
aux et dans les médias marocains, et jeté
un froid dans les relations entre Rabat et
Paris. Néanmoins, des sources diploma-
tiques françaises assurent que « les taux de
refus [de visas] évoqués dans certains
médias et relayés par les réseaux sociaux
[marocains] sont en décalage total avec la
réalité ». « La campagne étudiante 2022
s’est très bien déroulée, avec un nombre de
visas étudiants délivrés équivalent à ce
stade à celui de 2021 », assurent ces
sources.
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 09th day of

February 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by
levy of: “Une portion de terrain de la contenance de ONZE
PERCHES ET UN CINQUIEME DE PERCHE (11 P 1/5) soit
QUATRE CENT SOIXANTE DOUZE DECIMAL SOIXANTE 
TREIZE MÈTRES CARRÉ (472.73 M²), située au quartier des
Plaines Wilhems, lieudit Curepipe, 23B rue Lislet Geoffroy et
bornée d’après le titre de propriété ci-après relaté, comme 
suit:- (PIN Number :- 1743060155) D’un côté, par un chemin 
commun et mitoyen de DOUZE PIEDS (12’) ou TROIS METRES
QUATRE VINGT NEUF (3 M 89) de large, sur VINGT SIX  PIEDS
(26’) ou HUIT METRES QUARANTE SEPT ( 8 M 47) ; Du 
deuxième côté, partie par une portion de terrain de DEUX
PERCHES ( 2 P), sur une ligne brisée en trois parties mesurant
respectivement CINQUANTE PIEDS (50’) ou SEIZE METRES
VINGT QUATRE ( 16 M 24), DIX SEPT PIEDS (17’) ou CINQ
METRES CINQUANTE DEUX (5 M 52) et ONZE PIEDS SIX
POUCES (11’ 6’’) ou TROIS METRES SOIXANTE TREIZE (3 M
73) et partie par Issac Kaussim, sur SOIXANTE NEUF PIEDS
(69’) ou VINGT DEUX METRES ZERO QUATRE (22 M 04) ; Du
troisième côté, partie par Joseph L’Amiable et partie par
Mademoiselle Adrienne Virasawmy, sur QUARANTE HUIT PIEDS
(48’) ou QUINZE METRES CINQUANTE NEUF ( 15 M 59) ; Et du
quatrième côté, par Monsieur Maxime Vincent, sur CENT DIX
HUIT PIEDS NEUF POUCES (118’ 9’’) ou TRENTE HUIT
METRES CINQUANTE HUIT (38 M 58).Together with all the 
buildings, constructions and plantations erected and/or to be 
erected thereon and all dependencies and appurtenances thereof,
generally whatsoever, without any exception or reservation, the
whole as morefully described in title deed drawn up by Mr.
Darmalingum Goorriah, Notary Public, on the 30/03/2009, 
registered and transcribed on the 03/04/2009 in TV 7318/338.
Land The zone is residential. The irregular shaped land has a 
relatively even topography with a frontage of 8.60 metres to a
common road – Impasse Lislet Geoffroy. Lislet Geoffroy Street is
about 52 metres away from subject property. The site is serviced
with all infrastructural utilities and facilities. Access to property is
by means of a tarred and vehicular road. Electricity and domestic
water supply are available on site. Neighborhood mainly consists
of semi-luxurious  buildings in a heavily built- up residential zone.
All amenities including public transport are available in the region.
Building Residential Building The double storey (Ground floor &
first floor) residential building is made of reinforced concrete frame
structure with concrete block walls under a reinforced concrete
slab roof. Part of first floor is an incomplete construction. The 
second floor which is also an incomplete construction consists of
an area of about 36 m² where block work has reached beam level.
Parapet walls have been erected  around the roof top terrace. a)
Area – Approximately 396.20 m² or 4 220.07 ft² (As per 
measurement) excluding second floor. b) State of repair – Ground
floor: Good  First floor : Fair. Signs of leakage and cracks are 
visible.  Part of first floor is an incomplete construction. Second
floor : Incomplete construction. Finishes: Openings –  Aluminium
glazed doors and windows Flooring – Partly ceramic tiled, partly
covered with slate tiles and partly plain concrete floor. Plastering
and paint – External walls are not  rendered and Painted.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Louis Charles Tony 
SAMBADOO and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 04th day of October, 2022.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 09th day of

February, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at
Cnr Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy
of: « Une portion de terrain de la contenance de SIX PERCHES
ET DEMIE, située au quartier des Pamplemousses, lieudit St
André, et bornée d’après titre, comme suit :-Du premier côté, par
la portion de Abdool Hamid Joomun, sur QUARANTE SEPT
PIEDS ;Du second côté, par Abdool Monaf Ulyjan, sur 
CINQUANTE CINQ PIEDS ET DEMI ;Du troisième côté, par
Issack Nauthooa, sur QUARANTE SEPT PIEDS ;Du quatrième et
dernier côte, par le surplus de la venderesse, sur CINQUANTE
CINQ PIEDS ET DEMI ;La mesure employée est le pied français.-
Le dit terrain a depuis été arpente par Monsieur Louis Dumazel,
arpenteur jure, suivant son rapport, avec plan figuratif y joint, en
date du dix mai mil neuf cent quatre-vingt-quatorze, enregistre au
Reg L.S 30 No 3953 a été trouvé être de la même contenance soit
DEUX CENT SOIXANTE QUATORZE ET TRENTE CINQ 
CENTIEMES METRES CARRES ( 274.35 M²), et est aborne
comme suit :- (PIN NUMBER : (1212160126) Du premier côté, par
le terrain appartenant à Monsieur Abool Hamid Joomun, sur
QUINZE METRES VINGT SIX CENTIMETRES (15 M 26) ; Du
deuxième côté, par le terrain appartenant à Madame Halimah
Deenoo, sur DIX SEPT METRES QUATRE VINGT SIX 
CENTIMETRES (17 M 86) ; Du troisième côté, par le terrain
appartenant à Monsieur Goinsamy Seenee, sur QUINZE
METRES VINGT SIX CENTIMETRES (15 M 26) ; Du quatrième et
dernier côté, par le terrain appartenant à Monsieur Abdool Monaf
Ulyjan, sur DIX HUIT METRES DEUX CENTIMETRES (18 M 02).-
Au dit rapport, il a été extrait littéralement ce qui suit :-
« Observation est ici faite que ce terrain a un droit de passage 
sur une bande de terre d’UN METRE SOIXANTE DEUX 
CENTIMETRES (1 M 62) de large le long du balisage du terrain
appartenant à Monsieur Abdool Hamid Joomun pour aboutir sur
un chemin commun comme mentionnée dans le titre de propriété
transcrit au Vol :872 No.153. Ensemble les maison(s), bâtiment(s)
et construction(s) de toute nature existant et généralement tout ce
qui peut en dépendre et en faire partie sans aucune exception ni
réserve. Le tout plus amplement décrit au titre en date du
08/05/1996, enregistre et transcrit le 15/05/1996 in TV 3372/36.
BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Location: The property is
found along a 1.62 metres wide untarred access, about 18 metres
southwest of its junction with Seebhundhun Lane, which is at an
approximate distance of 50 metres southeast of its junction with
another tarred access and at about 100 metres southwest 
of its junction with Plaine des Papayes Main Road (B11) at
approximate 191 metres northwest of its intersection with Mosque
Road and Jaypal Road at Plaine des Papayes. Site Description
The site designated as Lot No 2 of the development has an area
of 274.35 square metres as described in the title deed registered
and transcribed at Volume TV 3372 No 36 on 15th May 1996, and
a Memorandum of Survey drawn by Mr Louis Maurice Dumazel,
Sworn Land Surveyor on 10th May 1994 at Reg LS 30 No
3953.The site is a back land with a regular shape and an even
topography and has frontage of 15.26 metres to a 1.62 metres
wide untarred access and a maximum depth of 17.86 metres to its
southern boundaries. It is bounded by concrete block walls along
its sides of the plot and is accessed through a metal gate. All serv-
ices are already connected to the site. Building Description A 
single storey stands on the site. It is made of reinforced concrete
framed structure, concrete block walls and a reinforced concrete
slab roof. The openings are fitted with metal framed and glazed
openings. No internal inspection was possible. The building 
provides an approximate gross covered area of 44 square metres.
The building appears to be in poor condition of repairs and 
maintenance.

Together with all that may depend or form part thereof without
any exception or reservation and the whole morefully described in
the Memorandum of Charges filed in the above matter.

The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD 
formerly known as the Anglo Mauritius Assurance Society Ltd
against Mr. Mansoor HALKHOREE, and his lawful wife Mrs. Bibi
Fareeda BOOLAKY.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 04th day of October, 2022.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis
Attorney in charge of the sale

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 23rd  day of

February 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale
by levy of: “Une portion de terrain de la contenance de QUATRE
ARPENTS (4 A) soit SEIZE MILLE HUIT CENT QUATRE
VINGT TROIS METRES CARRES (16,883 M²), comprenant
ainsi qu’il a été dit au titre de propriété ci-après relate, le 
carreau Numéro 57 d’une contenance de DEUX ARPENTS
QUATRE VINGT PERCHES distraits du carreau Numéro 58, de
la propriété Belle Vue, située au quartier de la Rivière du
Rempart ( Grand Gaube) et bornée tant d’après le titre de 
propriété ci-après que d’après un procès-verbal d’arpentage
avec plan figuratif dresse par Monsieur Banymandhub, 
arpenteur jure, le trente et un mars mil neuf cent quarante-sept
enregistre au Registre L.S.18 Numéro 586, comme suit :- (PIN
NUMBER : 1317130005)  Du premier cote, par l’axe d’un
chemin mitoyen et commun, sur une longueur développée, de
cinq cent quatre-vingt-douze pieds (592’); Du deuxième cote,
partie par l’axe d’une chemin mitoyen et commun, sur une
longueur développée de cent quatre-vingt-treize pieds, (193’)
partie par l’axe d’un autre chemin mitoyen et commun, sur deux
cent douze pieds et demi (212.5’) et partie par le surplus du 
carreau Numéro 58 sur cent soixante-dix-huit pieds (178’) ; Du
troisième cote, par l’axe d’un chemin mitoyen et commun sur
deux cent quatre-vingt-trois pieds (283’) ; Du quatrième cote,
partie par le surplus du carreau Numéro 58, sur cent 
cinquante-trois pieds (153’), partie par l’axe d’un chemin
mitoyen et commun sur sept pieds et demi (7.5’) et partie par
l’axe d’un autre chemin mitoyen et commun sur sept pieds et
demi (7.5’) et partie par l’axe d’un autre chemin mitoyen et 
commun, sur cent quarante-huit pieds (148’).Les mesures sont
en pieds français. Lequel terrain a depuis été ré arpente par
Monsieur Louis Maurice Dumazel, arpenteur jure, et a été
trouvé être de la contenance de SEIZE MILLE HUIT CENT
QUATRE VINGT TROIS METRES CARRES (16,883 M²) et est
compris d’après son rapport d’arpentage avec plan figuratif
dresse le six avril mil neuf cent quatre-vingt-dix, enregistre au
Registre L.S.25 Numéro 107251 dans les abornements 
suivants savoir :- (PIN NUMBER : 1317130005) Du premier
cote, par l’axe d’un chemin commun et mitoyen, sur une ligne
brisée en deux mesurant soixante-dix mètres soixante-quatorze
(70 M 74) et cent vingt-huit mètres quarante-cinq (128 M
45) ;Du deuxième cote, par l’axe d’un chemin commun et
mitoyen, sur une ligne brisée en deux mesurant vingt-deux
mètres soixante-cinq (22 M 65) et trente-sept mètres 
soixante-dix-neuf (37 M 79). Du troisième cote, partie l’axe d’un
chemin commun et mitoyen sur soixante-neuf mètres deux (69
M 02), partie par un autre terrain appartenant à Monsieur
Mamode Issa Nohur sur cinquante-six mètres cinquante et un
(56 M 01) et partie par un chemin commun et mitoyen sur cent
vingt-trois mètres soixante-quinze (123 M 75). Du quatrième et
dernier cote, partie par le terrain appartenant a Monsieur
Samiah Marden sur cinquante-six mètres quatre-vingt-dix-huit
(56 M 98), partie par l’axe d’un chemin commun et mitoyen sur
deux mètres quarante-quatre (2 M 44) et partie par un autre
chemin commun et mitoyen sur quarante-quatre mètres 
quatre-vingt-sept (44 M 87).Together with the buildings and/or
constructions and all its appurtenances and dependencies and
generally all that may depend therefrom or will form partthereof
without any exception or reservation. The whole as morefully
described in title deed duly registered and transcribed on the
Twenty Fifth day of March One Thousand Nine Hundred 
and Ninety One in Vol. 2140 No.20. STATEMENT OF 
OWNERSHIP:-PUITS DES HOLLANDAIS LTEE is the owner of
the above described immovable property for having acquired
same from Mrs Bibi Jaynub Nohur & Ors, in virtue of a deed
drawn up by and before Mrs Notary Rajalutchemee
Chidambaram, on the Twenty Eighth February and Thirteenth
March One Thousand Nine Hundred and Ninety One duly 
registered and transcribed on the Twenty Fifth day of March
One Thousand Nine Hundred and Ninety One in Vol. 2140
No.20. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS. The subject 
property is a ground plus one-storey concrete building made up
with concrete block walls and under reinforced slabs. The 
building has been erected on a plot of land of 16,833 M² and 
situated in Calodyne. The building is in good conditions with no
visible structural defects. The site is rather flat and trapezoidal
in shape with a frontage of approximately 44.87 meters. The
property is situated about 200 meters OFF Calodyne Road,
Calodyne. The primary access tothe Property is through a 
common vehicular tarred road of approximately 7 meters. The
secondary access to the Property is through a common 
vehicular un-tarred road of approximately 5 meters. Site lies in
a relatively well built up residential area where electricity and
water services are connected.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against PUITS DES HOLLANDAIS LTEE.

All parties claiming a right to take inscription of legal 
mortgage upon the said property are warned that they must do
so before the transcription of the judgment of adjudication 
failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 04th day of  October 2022.

Udhisteer K Ragobur
ENSafrica (Mauritius)
18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, Mrs Lena David (Born D'Argent) will apply to the
Port Louis Municipal Council for a Building and Land Use Permit
for a proposed conversion of part of an existing residential house
to be used as General retailer (Excluding Liquor) and Non-food-
stuff (Foodstuff Predominant) at ground floor situated at Lot
No.452 Bis, Part of State Land, St Louis, Residence La Cure, Port
Louis.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the Above named Municipal Council within 15
days as from the date of this publication.

Dated this 05 /10/2022

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION 

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, Mrs Jocelyn Mirella Noellette (Born
Helene) will apply to the Port Louis Municipal Council for a
Building and Land Use Permit for a proposed conversion
of part of an existing Child Day care Centre to be used as
1. Retail Sale of poultry in store (with meat, fish and allied
products) and General retailer (Excluding Liquor) and 
Non-foodstuff (Foodstuff Predominant) at ground floor 
situated at 112 Sainte Marie street, Sainte Croix, Port
Louis.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge
an objection in writing to the Above named Municipal
Council within 15 days as from the date of this publication.

Dated this 05 /10/2022



7VENDREDI 7 OCTOBRE 2022

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of

February, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court

Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by

levy of: “Une portion de terrain de la contenance de QUATRE

ARPENTS ET DEMIE (4½ ARPENTS) soit environ DIX HUIT

MILLE NEUF CENT QUATRE VINGT TREIZE ET QUATRE

VINGT ONZE CENTIEMES METRES CARRES (18,993.91 M²)

environ, située au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit « Trou

aux Cerfs ». (PIN Number :- 1743560190) Au titre de propriété 

ci-après relaté, il a été fait observer que la susdite portion de 

terrain a depuis été arpenté par J. Camal Boudou, ancien 

arpenteur juré et a été par lui trouvée être de la même 

contenance ainsi qu’il appert de son procès verbal en date du

22/12/1970, enregistré au Reg :- A 378 No. 8986, comme suit :-

Du premier côté, par la Route Publique de Trou aux Cerfs, sur

DEUX CENT PIEDS (200’) soit SOIXANTE CINQ METRES

QUINZE (65 M 15) ; Du second côté, partie par Ghore et partie

par divers propriétaires, sur HUIT CENT SOIXANTE QUINZE

PIEDS (875’) soit DEUX CENT QUATRE VINGT CINQ METRES

ZERO DEUX (285 M 02) ; Du troisième côté, par G. Lagane, sur

DEUX CENT PIEDS (200’) soit SOIXANTE CINQ METRES

QUINZE (65 M 15) ; Et du quatrième côté, par un chemin com-

mun et partie par le Board de Curepipe, sur HUIT CENT

SOIXANTE QUINZE PIEDS (875’) soit DEUX CENT QUATRE

VINGT CINQ METRES ZERO DEUX (285 M 02). La mesure

employée est le pied français/mètres. Together with all buildings,

constructions and plantations existing thereon, and all depen-

dencies and appurtenances thereof, generally whatsoever,

without any exception or reservation, the whole as morefully

described in title deed drawn up by Mr. Louis Serge Gopee, Late

Notary Public, on the 13/05/1977, registered and transcribed on

the 19/05/1977 in Vol. 1366/138.». The land has a rectangular

shape with a frontage of some 65 M on a depth of some 284 M.

Sandfree plot, part of it under thick scrub vegetation. Land

slopes down in a south-westerly direction with magnificent views

of the mountain range. It lies next to the built-up residential area.

The whole morefully described in the Memorandum of

Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Shahjehan KHAN, the Widow of

Late Indurdutt BEENESSREESINGH formerly known as

Indurdutt BINASSARI and Ors.

All parties claiming a right to take inscription of legal mort-

gage upon the said property are warned that they must do so

before the transcription of the judgment of adjudication failing

which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 3rd day of October, 2022.

Udhisteer K. Ragobur

ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of

January, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court

Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by

levy of: “Tout ce qui reste soit CENT QUARANTE METRES

CARRES (140 M²) (après distraction d’une portion de terrain de

QUATRE PERCHES (4 P) ou CENT SOIXANTE HUIT ET

QUATRE VINGT TROIS CENTIEMES DE METRE CARRE

(168.83 M²) vendue suivant titre transcrit au Vol. 1393/63) d’un 

terrain de la contenance originaire de SEPT PERCHES (7 P) ou

DEUX CENT QUATRE VINGT QUINZE ET QUARANTE SIX

CENTIEMES DE METRE CARRE (295.46 M²), située au quartier

de la Rivière du Rempart lieudit Goodlands, et bornée d’après un

rapport avec plan figuratif y joint dressé par Monsieur Zahur

Ahmad Khuram Beegun, arpenteur juré, en date du 04/10/2000,

enregistré au Reg. L.S 38 No. 6774, comme suit :- (PIN Number :-

1304390116) Du premier côté, partie par le terrain appartenant à

M. Michel Lindsay Bonnefemme et partie par un chemin de sortie

de QUATRE VINGT DIX SEPT CENTIMETRES (97 CMS) 

de large, sur DOUZE METRES ET TRENTE QUATRE 

CENTIMETRES (12 M 34 CM); Du deuxième côté, par le terrain

appartenant à M. Octave Cesar, un chemin de sortie de QUATRE

VINGT DIX SEPT CENTIMETRES (97 CMS) de large entre, sur

ONZE METRES ET CINQUANTE CINQ CENTIMETRES (11 M 55

CMS); Du troisième côté, par le terrain appartenant à M. Horace

Rioux, sur DOUZE METRES ET TRENTE QUATRE 

CENTIMETRES (12 M 34 CMS); Du quatrième et dernier côté,

partie par le terrain appartenant M. Raoul Antony Moutou et partie

par celui de M. Louis Joseph Juilette, sur ONZE METRES ET

VINGT CINQ CENTIMETRES (11 M 25 CMS). » Together with all

buildings, constructions and plantations existing thereon, and all

dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever,

without any exception or reservation the whole as morefully 

described in title deeds, drawn up respectively by:- (1) Mr. Roger

Hermann-Louis, Late Notary Public, on the 04/04/1977, registered

in Reg : C 281 No. 1165 and transcribed in Vol. 1362/14 and ; (2)

Mr. Joseph Marcel Joson, Notary Public, on the 15/09/2000 and

21/10/2000, registered and transcribed on the 03/11/2000 in Vol.

4503/62. Suivant contrat contenant quittance du prix de CENT
MILLE ROUPIES (Rs. 100,000.-), dressé par Me. Joseph Marcel
Joson, notaire, les 15/09/2000 et 21/10/2000, enregistré et 
transcrit au Vol. 4503/62, Madame veuve Jean Raymond César et
Mesdames Marie Sylvie César, Marie Queensly César et Marie
Medsay César ont vendu à Monsieur Joseph Kersley César tous
les droits indivis généralement quelconques leur appartenant, 
s’élevant à dix huit/vingtièmes (18/20èmes) (les autres droits indivis
étant déjà la propriété de l’acquéreur) dans le bien ci dessus 
désigné et qui dépendait de la succession de Monsieur Jean
Raymond César et que ce dernier en était propriétaire suivant titre
transcrit au Vol: 1362/14.». There exists on the above described

portion of land a concrete building under slab provided with water

and electricity supplies.

The whole morefully described in the Memorandum of

Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Mr. Joseph Kersley CESAR also

called CESAR Joseph Kersley Jean or JEAN Joseph Kersley and

Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 4th day of October, 2022.

Udhisteer K. Ragobur

ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 2nd day of

February, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the

Master’s Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme

Court Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the

Sale by levy of: “Une portion de terrain de la contenance de

CENT QUATRE VINGT QUATRE METRES CARRES (184

M²) située au quartier de Flacq, lieu dit Bramsthan et bornée

d’après un rapport avec plan figuratif y joint, dressé par M.

Thacoor Soobodh Proag, arpenteur juré, le 26/07/2004, enre-

gistré au Reg :- LS 53 No. 2992, comme suit :- (PIN Number :-

1408060169) Du premier côté, par « Shivala Road », une

réserve d’UN METRE CINQUANTE (1 M 50) de large entre,

sur HUIT METRES VINGT (8 M 20) ; Du deuxième côté, par

un chemin de sortie de TROIS METRES ZERO CINQ (3 M 05)

de large, partie sur une ligne développée mesurant SEPT

METRES DIX SEPT (7 M 17) et partie sur une ligne droite

mesurant DIX METRES TRENTE (10 M 30) ; Du troisième

côté, par le surplus du terrain sur DOUZE METRES SOIXAN-

TE DIX (12 M 70) ; Du quatrième et dernier côté, par

Dhandranee Ramouta, sur QUATORZE METRES QUATRE

VINGT (14 M 80). Together with the building to be erected and

all dependencies and appurtenances thereof, generally what-

soever, without any exception or reservation the whole as

morefully described in the title deed drawn up by Mr. Joseph

Marcel Joson, Notary Public, on the 27/07/2004, registered

and transcribed on the 28/07/2004 in Vol. 5574/10.». There

exists on the above described portion of land a concrete build-

ing under slabs provided with water & electricity supplies.

The whole morefully described in the Memorandum of

Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Mr. Dhaneswar RAMBAJUN.

All parties claiming a right to take inscription of legal mort-

gage upon the said property are warned that they must do so

before the transcription of the judgment of adjudication failing

which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 4th day of October, 2022.

Udhisteer K. Ragobur

ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day of

February, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court

Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by

levy of: “Une portion de terrain de la contenance de SIX CENT

QUATRE VINGT SIX  METRES CARRES (686 M²), située au

quartier de Flacq, lieu dit Pont Blanc, chemin Ancharaz et bornée

d’après un rapport de Monsieur Robert Foiret, arpenteur juré, en

date du 18/09/1989, enregistré au Reg :- LS 25/104412, comme

suit :- (PIN Number :- 1415160141) Du premier côté, par un che-

min de TROIS METRES QUATRE VINGT DIX (3 M 90) de large,

une réserve de SOIXANTE ET UN CENTIMETRES (61 CM) de

large entre, sur SEPT METRES TRENTE NEUF (7 M 39) ; Du

second côté, partie par Vivekanand Sohotoo et en partie par le

surplus du terrain sur une ligne brisée en trois parties mesurant

respectivement TRENTE NEUF METRES ZERO UN (39 M 01),

TROIS METRES SOIXANTE SIX (3 M 66) et VINGT QUATRE

METRES TRENTE HUIT (24 M 38) ; Du quatrième et dernier côté,

par divers propriétaires, un chemin de sortie de TROIS METRES

ZERO CINQ (3 M 05) de large entre, sur SOIXANTE CINQ

METRES QUATRE VINGT QUATRE (65 M 84). Together with all

buildings, constructions and plantations existing thereon and all

dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever,

without exception or reservation, the whole as morefully described

in title deed drawn up by Mr. Joseph Andre Chaillet, Notary Public,

on the 22/09/1989, registered and transcribed on the 27/09/1989

in TV 1973/53.». The property consists of a plot of land of 686 M²

situate in a residential area at Pont Blanc in the district of Flacq,

belonging jointly to Mr. Akhilanand SOHOTOO and Mr. Vedanand

SOHOTOO as per TV 1973/53. There exists on that plot of land,

three (3) residential buildings, constructions of which are in rein-

forced concrete framed structured, concrete block walls under

reinforced concrete slab roofs. Access to property through one-

way tarred road.

The whole morefully described in the Memorandum of

Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Mr. Akhilanand SOHOTOO and Ors.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 4th day of October, 2022.

Udhisteer K Ragobur

ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale. 

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 9th day of

February 2023, at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Court, Supreme Court, (New Supreme Court Building) Cr

Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the Sale by Levy of

« Une portion de terrain située au quartier de Flacq, lieudit Riche

Mare, Kalipa Road de la contenance de QUATRE CENT VINGT

DEUX ET HUIT DIXIEMES METRES CARRES (422.80 M²) Lot

No. 1, et bornée d’après un procès verbal de rapport contenant

description avec plan figuratif, y joint dressé par Monsieur Ravin

Tupsy, arpenteur juré, en date du 15/10/1992 enregistré au Reg :

LS 27 No. 3910, comme suit :  (PIN No. 1408060273) Du premier

côté, par Kalipa Road sur TREIZE METRES ET QUATRE VINGT

SEPT CENTIMETRES (13 m 87 cm) ; Du deuxième côté, par M.

Samlall Pran sur TRENTE METRES ET QUARANTE HUIT 

CENTIMETRES (30 m 48 cm) ; Du troisième côté, par le Lot No. 3

sur TREIZE METRES ET QUATRE VINGT SEPT 

CENTIMETRES (13 m 87 cm) ; Et du quatrième et dernier côté, par

le Lot No. 2 sur TRENTE METRES ET QUARANTE HUIT 

CENTIMETRES (30 m 48 cm). La mesure employée est le mètre.

Ensemble tout ce qui peut en dépendre et en faire partie sans

aucune exception ni réserve, le tout plus amplement décrit et

aborné au titre ci-après relaté. PROPRIETE Suivant contrat 

contenant quittance du prix de soixante cinq mille roupies (Rs

65,000.00) dressé par Me Rajkumar Lallah, notaire, les 07/05/1993

et 28/07/1993 enregistré et transcrit au Volume 2599/29, Monsieur

et Madame Huroon Dhowtall ont vendu à Monsieur Rajendranath

BOODHOOA, pendant son susdit mariage, la portion de terrain ci-

dessus désignée. » As per deed of notoriety dated 16/12/2004 and

30/03/2005, the said late Mr Rajendranath BOODHOOA died 

intestate on the 18/08/1999 (As per death certificate 295/1999,

Flacq), leaving as sole heirs and parties entitled to apprehend his

estate and succession: (1) His legitimated child, Mr Rama 

BOODHOOA, and (2) His surviving spouse, Mrs Lahila Devi

BOODHOOA (born Mogun) from whom he was neither divorced

nor judicially separated.There exists on the above described 

portion of land a concrete house under slab and is provided with

water and electricity supply.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges

filed in the above matter.  

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against (1) Mrs Lahila Devi MOGUN, the

widow of Mr Rajendranath BOODHOOA and (2) Late Rajendranath

BOODHOOA.  All parties claiming a right to take inscription of legal

mortgage upon the said property are warned that they must do so

before the transcription of the judgment of adjudication failing

which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 4th day of October 2022.

Udhisteer K Ragobur

ENSafrica(Mauritius)

Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale. 

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that CARPORTHO LIMITED represented by Mr

Jacques Albert Clouard will apply to the Port Louis Municipal

Council for a Building and Land Use Permit for a proposed 

conversion of part of an existing Pharmacy to be used as

Manufacture of Medical, Surgical, Dental and Veterinary Furniture

(Storage and packing only) (Employing less than 10 persons) at

ground floor situated at Sub-Lot 44A, of State Land Vallijee, St

Joseph Street, Cassis, Port Louis.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an

objection in writing to the Above named Municipal Council within

15 days as from the date of this publication.

Dated this 05 / 10 / 2022

BUILDING & LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I, Mr Mamd Uslum Peerbaccus will apply to the

District Council of Flacq for a Building and Land Use Permit for a

Proposed Extension of a Reinforced Concrete Building at Grand

Floor to be used as Poultry Farm at Salazie Branch Road, Brisée

Verdière.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the above-named Council within 15 days as

from date of this publication.

Date: 07/10/2022
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Ligue Europa
Omonia Nicosia 2-3 Man Utd:

Marcus Rashford déclenche le retour de United pour 
éviter une défaite choc à Chypre

Manchester United a évité une
défaite embarrassante face à

Omonia Nicosie grâce à un retour
en seconde période pour s'im-

poser 3-2 en Ligue Europa après
avoir été mené à la pause.

Omonia Nicosia - quatrième de la

ligue chypriote et dirigée par l'an-

cien patron du Celtic Neil Lennon - a

marqué 1-0 pour le bien à la mi-temps

après une courte pause après un cor-

ner de Manchester United terminé par

le but de Karim Ansarifard.

Erik ten Haag, qui a choisi une

équipe forte comprenant Cristiano

Ronaldo et Casemiro, a réagi en

faisant venir Marcus Rashford et Luke

Shaw et c'est Rashford qui a com-

mencé le retour avec une finition cool

avant que son compatriote remplaçant

Anthony Martial ne frappe les visiteurs

devant.

Rashford a fait 3-1 pour couronner

une impressionnante performance

individuelle avant que Nikolas

Panayiotou ne signifie que United

devait rester allumé dans les phases

finales après avoir réduit le déficit.

Ronaldo avait l'air désespéré d'im-

pressionner, mais son 700e but en

carrière lui a échappé lors d'une nuit

frustrante pour lui, aboutissant à un

échec à couper le souffle qui a frappé

le poteau malgré le but béant à six

mètres.

Après une défaite 1-0 contre la

Real Sociedad lors de son match d'ou-

verture, United est désormais bien

placé dans le groupe E après des vic-

toires consécutives.

Malgré la direction des 30 pre-

mières minutes, le gaspillage de

United devant le but les a retenus.

Bruno Fernandes a bouclé une finition

de la barre transversale tandis que

l'impressionnant gardien de but

d'Omonia Nicosia, Fabiano, a refusé à

Ronaldo avec un arrêt bas intelligent.

Anderlecht 0-1 West Ham
Gianluca Scamacca place West Ham en tête 

dans le groupe B
Gianluca Scamacca est sorti du

banc pour marquer le seul but alors
que West Ham se rapprochait de la

qualification pour les KO de la Ligue
de conférence Europa avec une 

victoire méritée 1-0 à Anderlecht.

Les visiteurs très changés – le man-

ager David Moyes a effectué neuf

changements depuis la victoire 2-0 à

domicile contre les Wolves de samedi

– ont dominé le choc du groupe B au

stade Constant Vanden Stock, seule-

ment pour quelques finitions

médiocres pour laisser le match sans

but à l'approche des 10 dernières min-

utes.

Cependant, Moyes a été récom-

pensé pour un triple remplacement

offensif avec 20 minutes à jouer, avec

deux de ces sous-marins combinés

pour le vainqueur alors que Lucas

Paqueta préparait Scamacca pour

marquer son cinquième but pour sa

nouvelle équipe.

En conséquence, West Ham a

remporté trois victoires sur trois dans

le groupe et est maintenant à portée

de main de jouer en Europe après

Noël.

Malgré neuf changements massifs

par rapport à la victoire du week-end

contre les Wolves, West Ham a tou-

jours dirigé les premiers échanges à

Bruxelles et aurait dû prendre les

devants à la pause.

Cependant, Saïd Benrahma avait

clairement laissé ses chaussures de tir

à la maison, le meneur de jeu algérien

repoussant un certain nombre d'occa-

sions dorées, notamment lorsqu'il a

marqué un but béant après avoir été

choisi par le coupé de Jarrod Bowen

cinq minutes avant la mi-temps. -

temps.

La deuxième période a été très dis-

putée, mais le match a tourné autour

d'un triple remplacement effectué par

Moyes à 20 minutes de la fin alors que

le patron de West Ham a présenté le

capitaine Declan Rice, ainsi que les

récentes nouvelles recrues Paqueta et

Scamacca en attaque.

Arsenal 3-0 Bodo/Glimt :
Eddie Nketiah, Rob Holding et Fabio Vieira marquent

pour donner aux Gunners la victoire
Une équipe d'Arsenal très 

modifiée a dépassé les vairons
norvégiens Bodo / Glimt, avec
Eddie Nketiah, Rob Holding et

Fabio Vieira marquant pour 
placer les Gunners en tête de leur
groupe de la Ligue Europa avec

une victoire 3-0.

Avec un affrontement Super

Sunday avec Liverpool à l'horizon

ce week-end, Arsenal a effectué huit

changements par rapport à l'équipe

qui a battu Tottenham 2-1 le week-end

dernier, mais a tout de même pris une

avance facile en première mi-temps

grâce aux buts de style braconnier de

Nketiah et Holding.

Bodo/Glimt étaient soutenus par

5% de leur ville de 55 000 habitants à

l'Emirates Stadium et se sont

améliorés après la pause – mais ont

été tenus à distance par Arsenal toute

la nuit.

Le remplaçant des Gunners

Gabriel Jesus a été sorti du banc par

Mikel Arteta et le Brésilien a superbe-

ment mis en place Fabio Vieira, qui

s'est écrasé haut dans le filet lors de

son premier départ à domicile pour les

Gunners.

Les Gunners d'Arteta

sont sortis des blocs en

volant et étaient à

quelques centimètres de

prendre la tête dans les

10 premières minutes à

travers Vieira.

Nketiah lui a remis le

ballon dans la surface

de réparation, seule-

ment pour que le milieu

de terrain portugais

frappe le haut de la

barre avec un entraîne-

ment râpeux. Mais il ne

fallut pas longtemps

pour que les boiseries

jouent en faveur d'Arsenal.

Gabriel Martinelli a envoyé Kieran

Tierney sur la gauche à la pause et

lorsque l'Ecossais a frappé l'intérieur

du poteau avec un effort puissant,

Nketiah était sur place pour exploiter

le rebond dans un filet vide.

Monaco s'est relancé dans le groupe H de la Ligue

Europa grâce à sa victoire sur les Turcs du

Trabzonspor (3-1) ponctuée par un doublé de Ben Yedder,

et revient ainsi en tête à égalité de points avec

Ferencvaros. Avec six points, Monaco est revenu dans la

course pour une qualification directe en 8e de finale. Pour

cela, les hommes de Philippe Clement devront terminer

premiers d'une poule où les quatre protagonistes (les deux

adversaires du soir, Ferencvaros et l'Etoile Rouge de

Belgrade) peuvent se qualifier.

Absolument rien n'est acquis pour Monaco, qui se ren-

dra jeudi prochain à Trabzon. Comme la qualification peut

se jouer à la différence de buts directe, celui inscrit par le

remplaçant Anastosios Bakasetas (3-1, 72e), peut s'avérer

important. Monaco devra ensuite se déplacer en Hongrie à

Ferencvaros qui l'avait emporté à Louis-II (1-0), avant de

recevoir Belgrade lors de la dernière journée. A Trabzon, il

ne faudra donc pas perdre. Et débuter le match comme lors

de cette 3e journée, où très puissants et supérieurs sur le

plan physique, les Monégasques ont rapidement imprimé

leur rythme.

Emmenés par leur duo de 'pitbulls' Camara-Fofana, ils

ont étouffé leurs adversaires dans toutes les zones du ter-

rain. A l'image de la première faute d'un Stefano Denwill

dominé par Breel Embolo à l'entrée de la surface (4e), les

Turcs ont souffert.

D'ailleurs, l'attaquant uruguayen Maxi Gomez a été

exclu suite à l'intervention de l'assistance vidéo, et à cause

d'un coup de pied d'humeur au visage de Camara. L'arbitre

avait pourtant sifflé en sa faveur. Agressés et acculés dans

leur camp, ils ont craqué. Wissam Ben Yedder a repris

sans contrôle un contre au premier poteau de Embolo,

servi par Caio Henrique (1-0, 14e). Si l'action a résumé la

domination monégasque, les hommes de Clement ont

paradoxalement ensuite été moins décisifs. Servi par

Krempin Diatta, Embolo, seul, n'a pas doublé la mise, sa

reprise mal ajustée, s'écrasant sur la barre transversale

(24e). Puis, le passeur Diatta a oublié Ben Yedder idéale-

ment placé en retrait (25e).

Il a fallu attendre la fin de mi-temps pour voir

Vanderson, dont les choix avaient été discutables

jusqu'alors, débouler dans la surface et obtenir un penalty

logique. A cet exercice, Ben Yedder a peu d'équivalent. Il a

pris le gardien Urgucan Cakir à contre-pied (2-0, 45e+1) et

inscrit son 6e but en trois match. La deuxième période a

été gérée par Monaco, qui a même encore marqué sur un

corner d'Alksandr Golovin. Son centre a été dévié par

Embolo au premier poteau et repris victorieusement d'une

tête plongeante par Axel Disasi (3-0, 55e). Mais Monaco,

anesthésié par sa domination ou moins concentré, s'est

laissé surprendre par le but Bakasetas, servi en retrait par

l'ex-Nîmois et Lorientais Umut Bozok.

Monaco se relance, Ben
Yedder se régale

Enfin ! L'OGC Nice a remporté sa première victoire en
Ligue Europa Conférence cette saison en battant le FC

Slovacko jeudi (1-0). Dans le même temps, en Ligue
Europa, Monaco s'est relancé face à Trabzonspor (3-1)

grâce à Wissam Ben Yedder, tout comme Rennes qui est
venu à bout du Dynamo Kiev (2-1). Nantes n'a rien pu

faire face à l'une des équipes surprises de ce début de
saison, Fribourg (2-0).


